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Délibération n°52/CT/2023 du 01/06/2023 portant attribution d’un concours financier en 
faveur de la fédération « Matou te taure’a no Tumaraa » 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU  l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU  le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le budget principal ; 
VU la demande de la présidente de la fédération « Matou te taure’a no Tumaraa », madame Liliane 

Raapoto, en date du 22 mai 2023 ; 
VU les pièces « obligatoires » demandées par monsieur le maire de la commune de Tumaraa : la demande 

de subvention, les statuts, le procès-verbal de constitution ou de renouvellement, la déclaration à la 
subdivision administrative des îles Sous-le-Vent, la publication au journal officiel de la Polynésie 
française, le bilan financier de l’année N-1, le budget prévisionnel de l’année N, un relevé d’identité 
bancaire ; 

 
Considérant la demande de la présidente de la fédération « Matou te taure’a no Tumaraa », madame Liliane 
Raapoto, en date du 22 mai 2023 ; 
 
Considérant que le Heiva i Tumaraa réunit les acteurs de la culture et de la jeunesse sur fond d’échanges et 
de partages ; 
 
Considérant que l’organisation des festivités, par le Heiva i Tumaraa, repose, d’une part sur la mobilisation 
exceptionnelle des forces vives de la commune, d’autre part sur le concours financier de la commune ; 
 
Considérant que conformément à l’article 1er du décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application 
de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées 
par les personnes publiques, le présent concours financier est, comme toute subvention dont le montant 
dépasse 23 000 euros (2 744 613 Fcfp), conditionné à la signature d’une convention entre la commune et la 
fédération ; 
 
Considérant que toutes les pièces « obligatoires » demandées par monsieur le maire de la commune de 
Tumaraa ont été fournies, en l’occurrence la demande de subvention, les statuts, le procès-verbal de 
constitution ou de renouvellement, la déclaration à la subdivision administrative des îles Sous-le-Vent, la 
publication au journal officiel de la Polynésie française, le bilan financier de l’année N-1, le budget 
prévisionnel de l’année N, un relevé d’identité bancaire ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 1er juin 2023 
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